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DELIBERATION 
DU CENTRE COMMUNAL 

D’ACTION SOCIALE 
 

Nombre de membres en exercice : 11  
 
Nombre de membres présents : 7 
 

 
L’an deux mille vingt-six le dix-huit du mois de mars à 11 heures 00 minute, s’est réuni sous la présidence de 
M. Franck POURRAT, Président, le Conseil d’Administration du C.C.A.S., dûment convoqué le 12 mars 2026, 
 
Présents : M. Franck POURRAT, Mme Marie-José RUBIRA, M. Yves ROUVIERE, Mme Isabelle QUEMIN, Mme 
Régine BROIZAT, Mme Solange BONNEVIE et M. LAFOND Frédéric 
 
Excusée : Mme Chantal TERRIER 
 
Absent : M. François DOUHERET, M. Philippe PIERRE, Mme Sylvie VENTURA 
 
Secrétaire de séance : Mme BROIZAT Régine 
 
2026/02 – Compte Financier Unique CCAS – Exercice 2025 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L. 2222-3 ; 
 
VU le Compte Financier Unique (CFU) 2025 ;  
 
CONSIDÉRANT que le CFU remplace les anciens comptes administratifs et de gestion ;  
 
CONSIDÉRANT que le CFU met en évidence les informations clés sur la situation budgétaire et financière 
du CCAS ; 
 
CONSIDÉRANT que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée permettant la mise en place 
de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, simplifiant leurs 
travaux préparatoires à sa production ;  
 
A la clôture de l’exercice 2025, les résultats suivants ont été constatés : 

Total des dépenses réalisées : 60 073,55 € 
 Total des recettes réalisées : 34 468,39 € 
 Résultat de l’exercice 2025 : - 25 605,16 € 
 (Pour mémoire, le résultat cumulé de l’exercice précédent était de : 62 662,94 €) 
 Résultat cumulé au 31/12 : 37 057,78 € 
 
Il est demandé au Conseil d’Administration, hors la présence de Monsieur le Président, de procéder au 
vote du compte financier unique 2025. 
(Annexe à l’ordre du jour n°1)  
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Après délibération, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres présents :  

➢ APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du CCAS ; 
➢ AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce sujet. 

 

 
Ainsi fait et délibéré à St-Jean de Bournay, 
les jour, mois et an susdits, 
Pour extrait conforme.  
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DELIBERATION 
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D’ACTION SOCIALE 
 

Nombre de membres en exercice : 11  
 
Nombre de membres présents : 7 
 

 
 
L’an deux mille vingt-six le dix-huit du mois de mars à 11 heures 00 minute, s’est réuni sous la 
présidence de M. Franck POURRAT, Président, le Conseil d’Administration du C.C.A.S., dûment 
convoqué le 12 mars 2026, 
 
Présents : M. Franck POURRAT, Mme Marie-José RUBIRA, M. Yves ROUVIERE, Mme Isabelle 
QUEMIN, Mme Régine BROIZAT, Mme Solange BONNEVIE et M. LAFOND Frédéric 
 
Excusée : Mme Chantal TERRIER 
 
Absent : M. François DOUHERET, M. Philippe PIERRE, Mme Sylvie VENTURA 
 
Secrétaire de séance : Mme BROIZAT Régine 
 
2026/03 – Affectation du résultat de l’exercice 2025 
 
Conformément à l’instruction M57, le Conseil d’Administration doit affecter le résultat de l’exercice 
2025. Il est proposé, au budget primitif 2026, d’affecter le résultat cumulé d’un montant de 37 057,78 € 
en recettes de fonctionnement 2026 (compte 002).  
 
Après avoir entendu les explications du rapporteur, le Conseil d’Administration, à l’unanimité, affecte le 
résultat cumulé d’un montant de 37 057,78 € en recettes de fonctionnement (compte 002) du budget 
primitif 2026.  

 
Ainsi fait et délibéré à St-Jean de Bournay, 
les jour, mois et an susdits, 
Pour extrait conforme.  
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DELIBERATION 
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D’ACTION SOCIALE 
 

Nombre de membres en exercice : 11 
 
Nombre de membres présents : 7 
 

 
 
L’an deux mille vingt-six le dix-huit du mois de mars à 11 heures 00 minute, s’est réuni sous la présidence de 
M. Franck POURRAT, Président, le Conseil d’Administration du C.C.A.S., dûment convoqué le 12 mars 2026, 
 
Présents : M. Franck POURRAT, Mme Marie-José RUBIRA, M. Yves ROUVIERE, Mme Isabelle QUEMIN, Mme 
Régine BROIZAT, Mme Solange BONNEVIE et M. LAFOND Frédéric 
 
Excusée : Mme Chantal TERRIER 
 
Absent : M. François DOUHERET, M. Philippe PIERRE, Mme Sylvie VENTURA 
 
Secrétaire de séance : Mme BROIZAT Régine 
 
2026/04 – Budget Primitif – Exercice 2026 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales ; 
 
VU la nomenclature M57 ; 
 
VU la délibération 2026/01 sur le débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU le Compte Financier Unique ; 
 
A partir des besoins recensés, a été élaboré le projet de budget primitif pour l’exercice 2026 soumis à 
adoption, qui s’équilibre :  

DEPENSES BP 2026 

60623 Alimentation 2000,00 

60628 Autres fournitures 1 000,00 

6168 Autres primes d'assurance 500,00 

6188 Autres frais divers 1 000,00 

6232 Fêtes et cérémonies 29 257,78 

6284 Redevances pour services rendus  21 000,00 

TOTAL 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 54 757,78 

6451 URSSAF 100 

TOTAL 012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 100 
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6541 Créances admises en non valeur 2 000,00 

6561 Secours d'urgence 3 500,00 

6562 Participations au titre de la coop  3 000,00 

6574 Subventions de fonctionnement aux 
associations 6 000,00 

TOTAL 65 AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 14 500,00 

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 69 357,78 

 
 
 
Propositions pour les recettes de fonctionnement au BP 2026 : 

RECETTES   

002 Résultat de fonctionnement reporté 37 057,78 

TOTAL 002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE 37 057,78 

706 Prestations de services 22 000,00 

TOTAL 70 PRODUITS DES SERVICE ET VENTES 
DIRECTES 22 000,00 

7474 Subvention communale 10 000,00 

TOTAL 74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 10 000,00 

7713 Libéralités reçues 300,00 

TOTAL 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 300,00 

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 69 357,78 

 
 

• Pour la section de fonctionnement à 69 357,78 € 
 
 
Après délibération, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres présents :  

➢ APPROUVE le Budget Primitif 2026 du CCAS ; 
➢ AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce sujet. 

 

 
Ainsi fait et délibéré à St-Jean de Bournay, 
les jour, mois et an susdits, 
Pour extrait conforme.  
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Nombre de membres en exercice : 11  
 
Nombre de membres présents : 7

L’an deux mille vingt-six le dix-huit du mois de mars à 11 heures 00 minute, s’est réuni sous la présidence de 
M. Franck POURRAT, Président, le Conseil d’Administration du C.C.A.S., dûment convoqué le 12 mars 2026, 
 
Présents : M. Franck POURRAT, Mme Marie-José RUBIRA, M. Yves ROUVIERE, Mme Isabelle QUEMIN, Mme 
Régine BROIZAT, Mme Solange BONNEVIE et M. LAFOND Frédéric 
 
Excusée : Mme Chantal TERRIER 
 
Absent : M. François DOUHERET, M. Philippe PIERRE, Mme Sylvie VENTURA 
 
Secrétaire de séance : Mme BROIZAT Régine 
 

2026/05 – Créances irrécouvrables : admissions en non-valeur 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU la nomenclature budgétaire et comptable M57 qui prévoit la prise en charge au compte 6541 
des créances admises en non-valeur ;  
 
Le Responsable du Service de Gestion Comptable de St Marcellin informe le CCAS que des créances 
sont irrécouvrables auprès de redevables introuvables ou insolvables malgré toutes les recherches 
entreprises. 
L’admission en non-valeur n’empêche nullement un recouvrement ultérieur dans le cas où le 
redevable reviendrait à une situation le permettant. 
Monsieur le Président propose d’admettre en non-valeur la somme de 396,74 € arrêtée le 02 mars 
2026, selon l’état transmis : 
 

EXERCICE NOM DU REDEVABLE MONTANT MOTIF 

2024 M. P. 26,86 RAR inférieur seuil poursuite 

2024 M. J. 34 Décédé et demande de renseignement négative 

2024 M. J. 102 Décédé et demande de renseignement négative 

2025 P. C. 63,28 Décédé et demande de renseignement négative 

2025 P. C. 34,6 Décédé et demande de renseignement négative 

2025 P. C. 102 Décédé et demande de renseignement négative 

2023 V. M. 4 Décédé et demande de renseignement négative 
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Après délibération, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres présents :  

➢ PREND ACTE de l’impossibilité, pour le responsable du Service de Gestion Comptable de St 
Marcellin, de recouvrer les sommes détaillées dans l’état exposé ci-dessus. Les sommes 
concernées s’étalent de 2023 à 2025 ; 

➢ ACCEPTE l’admission en non-valeur de la somme de 396,74 euros ;  
➢ AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les démarches et signer les documents 

nécessaires à cet effet. 
 
 

Ainsi fait et délibéré à St-Jean de Bournay, 
les jour, mois et an susdits, 
Pour extrait conforme.  

 


